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VORSCHLÄGE1 [AUFGEZEICHNET VON GARDEHPTM. HEINRICH II . ZURLAU¬
BEN? BEZÜGLICH VERBESSERTER MÖGLICHKEITEN, DIE EIDG. IN
FRANZ. DIENSTEN STEHENDEN TRUPPEN ZU BEZAHLEN]

Les feuz Henry 3. e [gest . 1589 ] et  4 . ® [gest . 1610 ] par leurs esdictz



faictz sur le reglement des mestiérz ez années 1581 et 1597 . desquels

Jls avoient affecté les deniers en provenans au payement des Suisses,

avoient entre aultres Choses ordonné , que les artisanz quj auroient

esté receuz maistres aux fauxbourgs , et là exercé trois anns leur me-

stier pourroient entrer dans les Villes [ u . a . Paris gemeint ] sans est-

re obligés auderechef d ' oeuvre , n ' y subiectz à au [ tr ] es debuoirs que

ceux qu ' ilz auroient ja faictz auxd. a  fauxbourgz desquels Jlz estoient

dispensés en payant Une modique finance , à laquelle chasque mestier

estoict taxé , ainsy qu ' ilz appert par les articles  4 . ® 5. e  et 20 . e

dud : reglement de 1581 , lequel avoit esté faict pour retrancher les

abus , Monopoles et Concussions , que les Juréz des Mestiers exercent
sur led : Maistres.

Lesd : Suisses ayans longtemps ioiiy dud : droict , Hz ont enfin esté

Contraints de le négliger par la quantité des procêz [ l ] , que les Juréz

des Chasque mestier leur faisoient iournellement.

Et parceque led : Reglem â esté faict avec grande Cognoissance de

Cause , et pour le soullaigement des pauvres artisans , que lesd : Juréz

ruinent par leurs Concussions , Jlz seroit très necessaire de le re-

stablir , Ce qui se peut faire par une Declara [ ti ] on de sa Ma . ® [Lud¬

wig XIV. ] Confirmative desd. 8 Edictz , que l ' on feroit Vérifier ou bon
sera . ”

1) s . auch Zurlaubiana AH 114/11

- Blatt 33 v leerAH 114 , 33
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